
Guide déclaration de naissance
OÙ FAIRE LA DÉCLARATIONDE NAISSANCE ?
Vous devez déclarer la naissance à la mairie du lieu de naissance 
de l’enfant. Pour une naissance à Brest vous avez le choix entre 
7 lieux différents :
HÔTEL DE VILLE DE BREST
2, rue Frézier
HORAIRES D’OUVERTURE
de 8h30 à 17h30 du lundi au vendredi
(de 8h30 à 17h en juillet et août)
et le samedi matin de 9h à 12h.
Ouverture à 9h30 les 2e et 4e mardi du mois.
Fermé le samedi en juillet août sauf le dernier samedi avant la rentrée 
scolaire.

MAIRIES DE QUARTIER
•	 Mairie de quartier de Bellevue / 25, place Napoléon II
•	 Mairie de quartier de l’ Europe / 31, rue Saint-Jacques
•	 Mairie de quartier de Lambézellec / 25, rue Robespierre
•	 Mairie de quartier des Quatre-Moulins / 200, rue Anatole France
•	 Mairie de quartier de Saint-Marc / 124, rue de Verdun
•	 Mairie de quartier de Saint-Pierre / 26, rue Jean-François Tartu
HORAIRES D’OUVERTURE
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h sauf le jeudi ouverture à 9h30
Fermé le samedi en juillet août sauf le dernier samedi avant la rentrée 
scolaire.

QUELS DOCUMENTS FOURNIR ?
Muni de votre pièce d’identité, vous devez présenter :
•	 l’original de l’attestation d’accouchement délivré par la 

maternité que vous aurez complété et signé
•	 le livret de famille si vous en en avez déjà un en commun
•	 l’original de l’acte de reconnaissance si vous avez reconnu 

l’enfant avant la naissance.
•	 un justificatif de domicile (ou de résidence) de moins de 3 

mois.
•	 la déclaration conjointe de choix du nom, si la situation le 

permet 
•	 le certificat du consulat pour les parents étrangers désirant 

ne transmettre qu’une partie de leur nom de famille

QUEL DÉLAI POUR FAIRE SA DÉCLARATION ?
Impérativement dans les 5 jours qui suivent l’accouchement.
Le jour de l’accouchement ne compte pas dans ce calcul.
• A SAVOIR
Si le 5e jour qui suit la naissance est un samedi, un dimanche 
ou un jour férié ou chômé, ce délai est prolongé jusqu’au 1er 
jour ouvrable suivant.
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DÉCLARATION HORS DÉLAI ?
Aucune déclaration de naissance ne peut être prise si vous vous 
présentez en mairie hors délai.
Le procureur de la République de Brest est alors saisi afin que 
le tribunal de grande instance prenne un jugement déclaratif 
de naissance.

CHOIX DU NOM DE L’ENFANT
Depuis le 1er janvier 2005, vous pouvez choisir le nom de famille 
de votre enfant si sa filiation est établie à l’égard des 2 parents 
au moment de la déclaration de naissance.
Il peut porter le nom du père, le nom de la mère ou les deux 
noms accolés dans l’ordre désiré.
Cette déclaration est possible si elle n’a pas déjà été effectuée 
pour un précédent enfant commun. Dans ce cas, le nouveau-
né prend automatiquement le nom de son aîné sans démarche 
particulière des parents. C’est également le cas si un aîné a 
fait l’objet d’une déclaration conjointe de changement de nom 
depuis le 1er juillet 2006.
Si aucune déclaration de choix du nom n’est faite, l’enfant prend 
le nom du père lorsque les parents sont mariés et le nom du 1er 
parent qui l’a reconnu lorsqu’ils ne sont pas mariés.
• L’IMPRIMÉ DE DÉCLARATION DE CHOIX est à retirer dans les 
différentes mairies de Brest ou dans votre mairie de domicile.

PARENTS DE NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE
Le parent de nationalité étrangère qui souhaite ne transmettre 
qu’une partie de son nom de famille à l’enfant doit fournir, le 
jour de la déclaration de naissance, un certificat de son consulat 
précisant le nom qu’il est autorisé à transmettre.
Sans ce document, la loi française s’applique et la totalité du 
nom du parent est transmis à l’enfant.


